[image: image1.jpg]v

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 09 mai 2007
N°2007.05.B.1.2.
OBJET :
EQUIPEMENT SPORTIF COMMUNAUTAIRE A TRUYES - PROGRAMME
Le neuf mai deux mille sept, à vingt-et-une heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au Moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : M. DUPUY - M. REVECHE - Mme ENAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. THALINEAU

Vu l’arrêté préfectoral n° 06-59 du 18 octobre 2006 modifiant l’article 2 - compétences - des statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre en intégrant notamment dans la liste des équipements sportifs et culturels à caractère sportif d’intérêt communautaire dont la Communauté de Communes assure la construction, l’aménagement et la gestion : salles multisports sur le secteur du plateau sportif à Truyes ;

Vu la délibération n° 2006.11.B.3.3 en date du 30 novembre 2006 autorisant M. le Président à lancer les consultations en vue de la désignation des prestataires chargés de la réalisation des études de programmation et de faisabilité de salles multisports sur le plateau sportif de Truyes ;

Vu le programme ci-annexé, lequel comprend les fonctions suivantes : 

· Une salle de tennis (capacité : 1 court) / salle de sports,

· Un dojo (capacité : 2 tatamis),

· Une salle de tennis de table (capacité : 4 tables en compétition),

· Un espace d’accueil / club house,

· Des sanitaires et des vestiaires.

Considérant que la commune de Truyes mettra à disposition de la Communauté de Communes le terrain d’assiette de 5 500 m² raccordé aux différents réseaux, situé à proximité de l’école maternelle ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’approuver le programme ci-annexé du futur équipement communautaire à Truyes ;

· D’approuver l’enveloppe financière globale de l’opération estimée à 1 850 000 € HT ;

· D’autoriser M. le Président à lancer les consultations en vue de la désignation d’un conducteur d’opération dans le cadre d’une procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics).

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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